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Anne-Frangoise Praz

EGALITE DES SEXES ET ENJEUX

DE L'ECOLE DANS LES CANTONS

DE VAUD ET FRIBOURG (1880-1930)

Ä partir des annees 1880, les cantons suisses renforcent la mise en place de leur

Systeme scolaire, conformement aux principes de la Constitution föderale de 1874: une

Instruction primaire süffisante, lai'que, obligatoire et gratuite. Malgre des tendances

convergentes, l'autonomie des cantons se traduit par une grande heterogeneite des

structures scolaires, du contenu des programmes, du calendrier, du contröle de l'absen-

teisme1; i'instruction post-primaire surtout est plus ou moins developpee, decentrali-

see ou gratuite.
Ces differences sont le resultat de conflits et de compromis autour des enjeux de

l'ecoie, qui voient s'affronter differents groupes sociaux. Les milieux dirigeants inves-

tissent l'ecoie d'un röle nouveau. D'une part, il s'agitde doterles individus de savoirs

et de competences propres ä assurer leur productivite dans cette periode de deuxieme

revolution industrielle, oü l'essor economique est de plus en plus couple avec l'aug-

mentation des connaissances et les competences intellectuelles, meme au plus bas

niveau de l'echelle socioprofessionnelle. D'autre part, l'ecoie estaussi censee inculquer

desvaleurs communes afin d'assurerla cohesion sociale etle respectdes institutions.

Ces objectifs ne recoupent pas toujours ceux des parents. Certes, il existe une demande

sociale d'instruction dans l'idee d'assurerl'avenirdes enfants et si possible leurascen-

sion sociale. Dans bien des categories sociales toutefois, I'instruction post-primaire n'est

pas encore pergue comme un atout pourl'avenir, sans compterque les exigences de fre-

quentation de l'ecoie primaire dejä entrent en conflit avec les contraintes economiques

d'une majorite de familles.

Analyser les differences entre systemes scolaires cantonaux permet de mettre en

evidence les conflits et compromis autour de l'ecoie. Ceux-ci tiennentä la position des

differents groupes sociaux, ä leurs objectifs, auxbesoins de l'economie, au contenu des

1 Rita Hofstetten Charles Magnin, lucien Criblez, Carlo Jenzer (ecls), Une ecole pour la democratie -
Naissance et developpement de l'ecoie primaire publique enSuisse au XIXe siede, Berne: Peter Lang, 1999.

Revue historique vaudoise, tome 117, 2009, pp. 103-114



104 | Egalite des sexes et enjeux de l'ecole dans les cantons de Vaud et Fribourg (1880-1930)

valeurs qu'on souhaite inculquer d'en haut, auxattentes et resistances d'en bas. Sur la

ba.se d'une serie de donnees des cantons de Vaud et Fribourg, cette contribution pro-

pose d'analyserces differences ä travers le prisme du genre: comment les systemes sco-

laires vaudois et fribourgeois renforcent-ils ou attenuent-ils des discriminations sur la

base du sexe? Loin d'etre une question annexe ou un simple souci d'histoire «politi-

quement correcte», ce questionnement permet cl'entrer au coeur des arrangements
sociaux sur l'ecole.

Nous presenterons d'abord brievement les differences entre les legislations, les

structures et surtout les pratiques institutionnelles des deux cantons. En analysant le

discours des autorites cantonales, nous montrerons ensuite quelles logiques politiques
sous-tendent ces pratiques. Nous retracerons la diffusion de cette morale des elites, en

nous interessant plus specialement auxmodeles de bon pere et de bonne mere dans dif-

ferents corpus. Enfin, ä travers un echantillon de 2358 enfants de quatre villages vaudois

fribourgeois2, nous mesurerons l'effet de ces pratiques et discours sur les chances

d'instruction des enfants. Le texte ci-apres est la synthese repensee d'un chapitre d'une

these publiee en 20053, combinee avec des recherches plus recentes sur l'histoire de

la paternite.

Vaud et Fribourg: des discriminations sexuees plus ou moins marquees

Vers la fin du XIXe siede, force est de constater que le Systeme scolaire fribourgeois

comporte davantage de discriminations ä l'encontre des filles. Les lois scolaires insistent

sur la segregation des sexes des l'ecole primaire, qui va de pair avec des programmes

differencies; alors que les filles s'adonnent aux travaux ä l'aiguille et ä l'economie

domestique, les gargons regoivent des enseignements qui leursont dispenses exclusi-

vement: gymnastique, instruction civique, dessin, sciences naturelles, arpentage, his-

toire et geographie generale (en plus de celle de la Suisse). L'Etat finance l'instruction

post-primaire des gargons (ecoles secondaires et regionales, Ecole normale des gargons,

bourses pourcollegiens). Parcontre, celle des filles estdeleguee aux congregations reli-

gieuses, ä l'exception d'une ecole communale en ville de Fribourg; eile est donc privee

2 11 s'agit des villages de Chavornay (VD) et Broe (FR), touches par un meme type d'industriaIisation au

cours de la periode etudiee (fabrique de chocolat), et des villages voisins de Chevroux (VD) et Deiley-
Portalban (FR), qui conservent une economie basee sur 1'agriculture et la peche.

3 Anne-Frangoise Praz, De l'enfant utile ä l'enfant precieux - Filles et gargons dans les cantons de Vaud et

Fribourg, Lausanne: Antipodes, 2005.
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1 L'instruction post-primaire des filles fribourgeoises est majoritairement privee et payante.
Cours de couture au Pensionnat de Sainte-Marie, Orsonnens (Fribourg).
© Bibliotheque cantonale et universitaire de Fribourg. Fonds de cartes postales.

et payante, ce qui renforce les differences sociales dans l'acces au savoir. Enfin, selon la

loi de 1882 en vigueur jusqu'au milieu du XX" siecle, l'ecole est obligatoire jusqu'ä
15 ans pour les filles, alors que l'äge de liberation des gargons est fixe ä 16 ans.

Les lois scolaires vaudoises instaurent la mixite au niveau des ecoles primaires,
secondaires (loi scolaire de 1865) et primaires superieures (1906). La differenciation

sexuee des programmes s'en trouve moins marquee, ä l'exception du civisme, ensei-

gne aux seuls gargons. Dans le canton de Vaud, l'Etat finance entierement les ecoles

primaires superieures et secondaires mixtes, ainsi que l'Ecole normale ouverte auxdeux

sexes; il participe pourun tiers au financement des Ecoles superieures de jeunes filles

(loi de 1869) et aux Gymnases de jeunes filles (1908) sous la responsabilite des com-

munes. En territoire vaudois, les filieres pour l'instruction post-primaire des filles sont

ä la fois plus nombreuses, plus accessibles et mieux dotees, ce qui constitue pour les

familles une premiere incitation ä considererla formation des filles au meine titre que

celle des gargons.
Les pratiques institutionnelles fribourgeoises accentuent les inegalites ancrees dans

les lois et structures scolaires, alors qu'elles ont plutöt poureffet, dans le canton de
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Vaud, d'attenuer la portee des textes legislatifs. La question de l'äge de liberation des

ecoles en constitue un bon exemple, et l'on s'appuiera ici surtout surla correspondance

entre cantons et communes et sur les archives des commissions scolaires des villages
de notre echantillon.

Ä Fribourg, le pouvoirde decision en matiere scolaire est devolu au Conseil d'Etat et

ä ses representants, notamment l'inspecteur; c'est ä lui de traiter, au cas par cas, les

nombreuses demandes de liberation de l'ecole avant Läge legal, deposees par les

parents aupres de la commission scolaire. Dotee de peu de competences decisionnelles,

celle-ci fonctionne davantage comme un relais des doleances des familles. Pouretre en

mesure de gerer l'abondance de demandes dans le temps limite de sa visite, l'inspecteur

recourt ä certaines routines de decision, influencees par des idees regues sur la

relative importance de l'instruction pour les filles et leur le röle dans la famille. Les pro-
tocoles des seances de commissions scolaires, oü figurent ses decisions motivees,

demontrent que la liberation est acxordee bien plus facilement lorscju'il s'agit d'une

fille. Au final, les jeunes Fribourgeoises peuvent non seulement quitter l'ecole legale-

ment ä 15 ans, mais elles sont souvent «liberees» ä 14, voire 13 ans.

Dans le canton de Vaud, la loi scolaire de 1889 attribue aux communes (commission
scolaire et municipalite) davantage de competences, et l'Etat mise sur leur responsabi-

lisation pour resister aux pressions des familles, en publiant notamment un classement

communal des resultats scolaires et du taux d'absences. Les communes ont le droit de

deciderchaque annee de l'äge de liberation des ecoles (15 ou 16 ans), decision qui s'ap-

plique uniformement ä tous les enfants. Les demandes de liberation anticipee ne sont

accordees qu'exceptionnellement, l'autorite cantonale se retranchant derriere la decision

communale. L'autonomie communale et le mode de reglementation collective de la

frequentation scolaire obligent ainsi ä liberer filles et gargons au meme äge. Une dis-

crimination est cependant instituee parla revision de 1906, qui introduit la possibilite
de liberer toutes les filles ä 15 ans et tous les gargons ä 16 ans; en echange de cette nou-

velle marge d'autonomie, les communes renoncent ä leur faculte d'accoraer des conges

d'ete ä certains enfants, cette pratique ayant ete jugee responsable de la degringolade du

canton dans les resultats des examens pedagogiques des recrues. Toutefois, moins de

10% des 388 communes vaudoises choisissent cette option entre 1906 et 1930. Les pra-

tiques institutionnelles expliquentce recours limite ä une discrimination permise parla
loi: les partisans d'une liberation anticipee des filles doivent reunirune majorite au niveau

de la commission scolaire et de la municipalite. Or, au sein de ces instances, les familles

modestes qui ont besoin economiquement de leurs filles sont sous representees parrap-
port ä celles qui preferent leur fournir une instruction primaire complete.
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Discrimination des filles et enjeux politiques de l'ecole

Cette preference vaudoise pour une reglementation collective de la frequentation sco-

laire n'est pas seulement motivee par la simplification administrative. L'analyse des

publications officielles (comptes rendus annuels du Conseil d'Etat, messages presen-

tant les lois scolaires, circulaires aux prefets, inspecteurs, commissions scolaires et

enseignant-e-s) permet de reperer d'autres raisons, revelatrices des enjeux de l'ecole

aux yeux des autorites.

Selon les arguments invoques, la reglementation collective ameliore l'efficacite de

l'enseignement en reduisant l'heterogeneite des classes en termes d'äge et de niveau

de connaissances (les enfants au benefice de conges d'ete retardant les autres), et favo-

rise le relevement general du niveau d'instruction. Lorsque les autorites justifient la

necessite de la frequentation scolaire dans ces textes officiels, c'est d'abord au nom du

niveau d'instruction de la collectivite cantonale tout entiere: il en va du «niveau des

etudes primaires», du «developpement de l'instruction populaire», des «progres

constants de nos ecoles»4: l'utilite du savoirestune evidence dispensee de toute justi-
fication. Ce progres de l'instruction est parfois Oriente vers d'autres buts collectifs tels

que «le bien commun», «l'avenirdu pays», le fonctionnement de la democratie («une

democratie sans peuple cultive est un fleau»), «la prosperite de notre pays»5, demon-

trant ainsi une prise de conscience de l'importance d'une main-d'ceuvre qualifiee, nou-

velle condition de l'essoreconomique.
La reglementation collective de la frequentation scolaire est egalement en phase avec

un autre enjeu, la democratisation de I'acces au savoir. Le droit des enfants ä l'instruction,

regulierement invoque, constitue un argument süffisant pour contrer les resis-

tances des parents: chacun doit pouvoir beneficier des «bienfaits» de l'instruction,

«aujourd'hui plus indispensable que jamais». Une analyse de contenu repertoriant les

mots utilises pour designer les destinataires cle l'instruction montre l'usage quasi exclu-

sif de termes generiques, sans distinction de classe ou de sexe: «la jeunesse vaudoise»,

«les enfants», «les generations nouvelles», «la generalite de la jeunesse d'un pays»6.

Ce progres de l'instruction dont chaque membre de la collectivite doit pouvoir beneficier

est presente comme l'enjeu d'un contrat entre parents et autorites. Les premiers

consentent ä une limitation de leur liberte economique en envovant leurs enfants ä

4 Expressions relevees dans les Comptes rendus par le Conseil d'Etat du canton de Vaud sur l'administra-
tion durantl'annee 1899,1907, 1914.

5 Ibid., annees 1866, 1919, 1923, 1924.

6 Ibid., annee 1864, pour la derniere e.xpression.
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\

2 Ecole villageoise dans un village vaudois aux alentours de 1900. La classe des petits et la classe

des grands se mettent en scene pour la Photographie Souvenir, avec l'institutrice et l'instituteur.
Selon la loi scolaire vaudoise, la Separation par äges est preferee ä la Separation par sexes lorsque
l'effectif global depasse un certain nombre d'eleves.
© Fondation vaudoise du patrimoine scolaire ä Yverdon.

l'ecole, les secondes souscrivent ä des investissements importants pourmettre en place

et faire fonctionner une ecole gratuite pour tous. Selon un raisonnement quasi inchange

au cours de la periode, l'intervention de l'Etat dans la sphere de decision des chefs de

famille est justifiee parla necessite de ne pas gaspiller les deniers publics: «les autori-

tes scolaires ont le devoir et le droit d'exiger que ces sacrifices ne soient pas rendus inu-

tiles parla frequentation irreguliere de l'ecole.»7

Cette vision universaliste de l'acces au savoir constitue un premier element d'expli-
cation du caractere plus egalitaire de l'ecole vaudoise du point de vue du genre.

Cependant, les arrangements institutionnels sont regulierement reajustes en fonction

des conflits et des crises qui emaillent ä l'epoque la mise en place de l'ecole obligatoire.

Pour trouver des compromis, des mesures restrictives sont appliquees ä certains

7 Ibid., annee 1913, p. 91.
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groupes; la categorisation par sexe apparait alors comme la plus evidente, et les justifi-
cations invoquees montrent que le recours ä des stereotypes de sexe constitue un

argument commode et toujours disponible. Ainsi, les debats au Grand Conseil vaudois

sur la revision de la loi de 1906, qui autorise ä liberer les filles plus tot de l'ecole, montrent

que les ediles vaudois partagent avec leurs homologues fribourgeois des visions

communes sur l'utilite relative de l'instruction pour les filles, declarees «plus müres»

que les gargons ä tel äge et «plus utiles ä la famille». Dans le cas des filles, les droits des

parents priment sur leurs devoirs envers la collectivite, la fonction economique des

enfants justifie leur moindre instruction, alors qu'une teile attitude est qualifiee
d'ego'iste et d'anti-civique lorsqu'elle se refere ä un «enfant» au masculin neutre.

Du cöte fribourgeois, les justifications de l'obligation scolaire presentees dans les

publications officielles different sensiblement. Les buts collectifs de l'instruction sont

surtout exprimes en termes negatifs: ecarterla menace d'une Intervention föderale, «qui

pourrait nous ravir d'autres libertes qui nous sont plus precieuses»8, et protegerla
collectivite des dangers de l'ignorance, associee ä la delinquance et au pauperisme. Ä ce

titre, la classe pauvre a besoin d'une education inteilectuelle, mais surtout religieuse et

morale, pour«s'arracheraux mauvaises tentations auxquelles eile peut etre exposee»9.

Lors du debatsurla loi scolaire de 1884, le rapporteur insiste surl'importance d'inculquer
«les devoirs envers ses superieurs et ses semblables», car la seule instruction «multi-

plie les besoins et augmente les convoitises»10. Bien plus nombreuses sont les expres-
sions invoquant l'utilite individuelle de l'ecole pour les destinataires, systematiquement

distingues selon la classe ou le sexe. L'ecole doitpermettre de «gagner savie de maniere

honnete», et eile est donc specialement utile aux«enfants des familles pauvres». Ä par-

tir des annees 1880, l'insistance sur la division par classes s'efface au profit de la divi-

sion parsexes. La necessite de «se procurerles ressources necessaires» est desormais

l'apanage des gargons; quelle que soit leur classe, tous doivent «etre armes pour la lutte

pour l'existence». Quant aux filles, l'ecole doit les instruire «des devoirs qui les atten-

dent dans la vie», les preparerä «rendre de grands Services ä la societe» et les mettre

en garde «contre les dangers de la vie moderne»11. Plutöt que le relevement general du

niveau d'instruction, les autorites fribourgeoises mettent l'accent sur la formation d'une

elite paysanne. Teile est la Vision defendue parle futurconseillerd'Etat Georges Python

(1856-1927) lors du debatsurla loi scolaire de 1884: «Nous devons,au moyen des ecoles

8 AEF, Bulletin des seances du Grand Conseil, fevrier 1884, p. 15.

9 Compte rendu de l'administration du Conseil d'Etat de Fribourg, 1870, p. 46.

10 AEF, Bulletin des seances du Grand Conseil, fevrier 1884, pp. 14-21.

11 Expressions relevees dans les Comptes rendus pour les annees 1861, 1870, 1914, 1906, 1908, 1919, 1929.
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regionales, creer une elite dans les villages, qui sera favorable au developpement de

l'instruction primaire, afin d'arriverä faire progresserragriculture.»12

Cette segmentation des objectifs et des destinataires revele une Vision tres fonc-

tionnelle de l'instruction, et permet de saisir la logique qui sous-tend la preference des

autorites fribourgeoises pour un reglement au cas par cas des demandes de liberation

scolaire. L'ecole doit preparer chaque enfant ä remplir le röle social qui lui est devolu;

les chances d'acces a l'instruction sont ainsi conditionnees par les attentes sociales et

les stereotypes associes ä tel ou tel groupe, en particulier les groupes de sexe. Le

Systeme scolaire doit se concentrer sur la formation des elites, forcement masculines. Dans

une teile logique, les compromis sur la formation des filles, ponctuels dans le canton

de Vaud, deviennent ici systematiques. C'est une Strategie commode pour gerer les

conflits entre Etat et chefs de famille, de maniere ä assurerun certain niveau d'ins-

truction des gargons, garantissant «l'honneur du canton» aux examens federaux des

recrues et ecartant les dangers collectifs mentionnes plus haut. Par ailleurs, le refus

d'affaiblirl'autorite du chef de famille est en phase avec l'ideologie conservatrice-catho-

lique de sauvegarde des valeurs traditionnelles, dans une vision hierarchique de la

societe dont la famille constitue le premier echelon. Selon l'encyclique Rerum novcirum

(1891), «l'autorite paternelle ne saurait etre abolie ni absorbee par l'Etat, car eile a sa

source lä oü la vie humaine prend la sienne».

Peres et meres face ä l'ecole

Les parents vaudois sont ainsi soumis ä des contraintes institutionnelles plus impor-

tantes qu'ä Fribourg pour renoncer ä l'utilite economique des enfants et les scoiariser.

Ces contraintes sont egalement renforcees par certains modeles culturels de «bons»

parents. Les recherches en histoire du genre et de la famille, notamment anglo-

saxonnes13, soulignent l'importance de la litterature religieuse pour la diffusion de

modeles de bons parents au XIXe siecle. Ces travaux se referent au Reveil religieux
Protestant, qui met l'accent sur une plus grande exigence d'integration de la doctrine dans

la vie quotidienne et les pratiques familiales. Or, ce mouvement essaime dans le canton

de Vaud dans la premiere moitie du XIXe siecle, et l'une des consequences en est la

12 AEF, Bulletin des seances du Grand Conseil, session de mai 1884, p. 134.

13 Catherine Hall, Leonore Davidoff, FamilyFortun.es. Men and Women ofthe English Midclle Class, 1780-1850,

Chicago: University of Chicago, 1987. John Tosh,AMan's Place. Mcisculinityand theMiddle-Class Home in

Victorian England, New Häven; Londres: Yale University Press, 1999.
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fondation en 1827 de la Societe des traites religieux de Lausanne, qui vise ä repandre les

principes de l'Evangile par le biais de courts recits, distribues ou vendus ä prix
modique; ces textes sont rediges de maniere ä capterl'attention d'un public majoritai-

rement populaire et campagnard; la Societe connatt un essor remarquable des les

annees 1860, avec plus de 100000 brochures annuellement distribuees14.

Nous avons selectionne un echantillon de recits centres surles relations familiales

et edites entre 1890 et 1914 (pourdes raisons de comparabilite avec un echantillon fri-

bourgeois). Dans une analyse narrative simple, nous identifions les personnages prin-

cipaux et secondaires, ceux qui posent probleme et pourquoi ainsi que comment ils sont

punis ou recompenses. L'analyse revele que ce sont les peres surtout qui posent
probleme dans ces recits, quand ils ne parviennent pas ä se situer entre les injonctions
contradictoires definissant la masculinite et la paternite. Ainsi, s'il ne veut pas passer

pour un homme faible domine par sa femme, le pere doit apparaTtre dans les espaces

de sociabilite masculine (cafe, fetes de tir, jeux de cartes); mais s'il y consacre trop de

temps et d'argent, il echoue dans son röle principal, celui de pourvoyeurde revenu. La

figure de l'ivrogne devenu chömeur, dont l'epouse et les enfants se tuent ä la täche,

constitue une figure classique de la paternite deficiente. Toutefois, l'homme qui reussit

economiquement, satisfaisant ainsi ä un critere de respectabilite masculine, n'est pas

forcement un bon pere; obnubile parla reussite materielle, il neglige l'education de ses

enfants et serait meme tente d'utiliserleurforce de travail pour satisfaire son ambition,

au detriment de leur scolarisation:«Aussi, tant qu'il le püt, il disputa au regent le temps

de ses enfants [...]. Jamais il ne regarda leurs cahiers, ne leur fit reciterune legon, ne

s'informa de leur conduite ou de leurs aptitudes.»15

Le bon pere s'avere capable d'assurer l'avenir de ses enfants, ce qui exige de leur

procurer une bonne instruction et de suivre leur education morale et religieuse. Dans

les recits, les filles instruites et eduquees trouvent de bons maris, parfois meme au-

dessus de leurcondition. Les gargons dotes des memes atouts fonthonneurä leur pere,

en demontrant ä Läge adulte leurindependance financiere. La punition du mauvais pere

reside dans la honte associee ä un fils incapable d'assurer son entretien et celui de sa

famille: «Le pere, qui etait municipal, honteuxd'avoirsouventä se retirer pendant qu'on

deliberait surles demandes de secours ä accorderä M. son fils, donna sa demission et

se confina chez lui, sombre et decourage.»16

14 Frangois Vallotton, L'edition romande et ses acteurs 1850-1920, Geneve: Slatkine, 2001, pp. 47-48.

15 Jean-Pierre etJean-Louis, Societe des traites religieux de Lausanne, 1901.

16 Les parents obeissants, Societe des traites religieux de Lausanne, 1899.
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L'education intellectuelle, morale et religieuse conditionne ainsi la reussite materielle

et sociale des gargons et filles et rejaillit sur la reputation paternelle. Dans ces

recits, religion, instruction et reussite sociale ne sont nullement en contradiction. Nous

avions clejä repere une meme coherence entre religion et savoir dans les articles des

revues pedagogiques vaudoises relatifs ä l'instruction des filles et ä leur röle futur de

mere17. Ces revues justifient l'universalite de l'acces au savoir par le devoir religieux,

pourles deux sexes, de s'elever au-dessus des mauvaises passions, des prejuges, de l'in-
dolence. Meme «si la jeune fille est destinee ä ne jamais quitter le foyer domestique,

c'est une raison pour ne point y enfermer son esprit» m. La bonne mere protestante est

une mere instruite, pour assurer son ascendant moral et remplir son röle de «premiere

institutrice de ses enfants». Nous avions egalement releve comment les livres de lec-

ture vaudois mettent en scene des meres tres actives dans la scolarisation des enfants,

qui font reciter les legons, preparent les dictees, surveillent les devoirs et reprimandent
les ecoliers paresseux19.

Du cöte fribourgeois, les modeles parentaux diffuses dans les recits edifiants, revues

pedagogiques et livres de lecture n'evoquent pas la responsabilite pour l'education

intellectuelle des enfants, celle-ci contredisant meme parfois les valeurs religieuses. Pour

analyser des sources religieuses fribourgeoises comparables, nous avons consulte

YAlmanach catholique de la Suisse frangaise. Cette publication s'inscrit dans la volonte

du Piusverein de defendre les valeurs catholiques face ä l'ideologie la'icisante des radi-

caux de 1848 parla propagation de «bons livres» ä la portee des classes populaires. Elle

paralt chaque annee depuis 1859, et dans une version renouvelee des 1890; chaque

numero comprend un recit edifiant, parfois centre sur les relations familiales. Dans ces

recits, on croise peu de peres buveurs qui reduisent leur famille ä la misere, et ceux-ci

sont des personnages secondaires. Les personnages qui posent probleme ne sont pas

les peres, mais les fils, par leur manque de reconnaissance, d'ardeurau travail agricole

ou artisanal, et surtout leurs velleites d'emancipation. Iis s'echappent du domaine fami-

lial, tentent leur chance ä la ville ou dans l'industrie, s'instruisent par leur propre
initiative et accedent ainsi ä un nouveau Statut social, devenant des hommes

economiquement independants; mais c'est au prix de la perte de leur foi catholique et

ce n'est qu'ä la faveur d'une epreuve, qu'ils renouent avec leur famille et leur religion.

17 L'Ecole (VD) et L'Educateur (cantons protestants romands) qui fusionnent des 1900.

18 «L'education des filles de la campagne»,L'Ecole, 1er decembre 1879, p. 363.

19 Pourle detail de cette analyse:Anne-Frangoise Praz, «Filles etgarcons ä l'ecolevers 1900. Discours etpra-
tiques sur l'education sexuee dans les cantons de Vaud et Fribourg», in Anne Dafflon Novelle (dir.), Füles-

gargons. Socialisation differenciee?, Grenoble: Presses universitäres de Grenoble, 2006, pp. 103-126.
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Ainsi, la formation et la reussite materielle des fils ne rejouissent pas les peres et ne

rejaillissent pas sur leur reputation, bien au contraire. La figure paternelle, momenta-

nement menacee par un fils instruit et detache de la religion, est neanmoins toujours

retablie ä l'issue du recit, le fils prodigue reconnaissant la sagesse paternelle et se

remettant sous son autorite.

Religion et Instruction ne sont pas davantage reconciliees dans la figure de la bonne

mere catholique, ainsi que l'avait dejä souligne notre analyse des revues pedagogiques

et des manuels scolaires. Selon le Bulletin pedagogique, l'education des filles doit etre

orientee vers la mission premiere de la femme,«confiee par la Providence [...] etre avant

tont Line bonne menagere »2Ü. Ä cette image ideale, les textes fribourgeois opposent les

cleux images honnies de la «femme savante» et de la «femme coquette», reunies dans

une merae reprobation et egalement disqualifiees: ä l'instar de la coquetterie, le savoir

n'est qu'un obstacle ä l'accomplissement des veritables devoirs de la femme. Dans les

livres de lecture fribourgeois, les meres se contentent de moraliser les ecoliers en les

incitant ä obeir ä l'instituteur, et ne jouent aucunement le röle d'auxiliaire pedagogique.

Strategies familiales et chances d'instruction des filles et des garijons

Les incitations institutionnelles et culturelles adressees aux parents vaudois influen-

cent-elles la scolarisation effective de leurs enfants? Une analyse statistique, surla base

des donnees de notre echantiilon de quatre villages vaudois et fribourgeois, mesure l'im-

pact de differents facteurs sur les chances d'instruction des enfants. Sur 6207 enfants

legitimes nes entre 1860 et 1930 et dont 5042 ont survecu jusqu'ä 15 ans revolus, nous

avons pu reconstituer le parcours de formation de plus de la moitie d'entre eux, soit

2358 enfants (1333 gargons et 1025 filles).
Nous ne presenterons ici qu'un resultat parmi les differentes analyses que cette base

de donnees nous a permis d'elaborer21. Seule une minorite d'enfants (556) beneficient

20 Rapports discutes ä la reunion annuelle de la Societe fribourgeoise d'education, Bulletin pedagogique,

septembre 1877, p. 186.

21 Anne-Frangoise Praz, «Politique conservatrice et retard catholique dans la baisse de la fecondite: l'exem-

ple du canton de Fribourg en Suisse (1860-1930)», Annales de demographie historique, N° 2,2003, pp. 33-

55. «Ideologfes, Gender and School Police - A Comparative Study of tvvo Swiss Regions», Paedagogica

Historien - International Journal of the History of Education, N° 42(3), June 2006, pp. 345-361. «State

Institutions as Mediators betvveen Religion and Fertility: A Comparison of two Swiss Regions (1860-

1930)», in Renzo Derozas, and Frans van Poppet (eds), Religion and the Decline ofFertility, New York;
La Hase: Springer, 2006, pp. 104-132 (chap. 7).
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d'une Formation post-primaire, qui implique pour les parents des coüts directs (trans-

port, repas, logement selon le cas et, parfois, ecolage), mais aussi des coüts d'opportu-

nite, ä savoir le tait de renoncer ä la force de travail des enfents ou ä leur apport salarial.

Comment se presentent les chances des enfents d'acceder ä une teile formation? Les

donnees disponibles nous permettent de les mesureren fonction du sexe, de la religion

(assimilee en feit ä l'appartenance cantonale etant donne l'homogeneite religieuse de

l'echantillon), et d'une serie de variables familiales: la profession du chefde famille,
comme indicateur du Statut socio-economique, le rang dans la fratrie, le deces d'un

parent (avant que l'enfent atteigne 14 ans). Le sexe constitue un facteurtres important,
mais l'impact de cette variable est beaucoup plus marque pour les gargons fribourgeois,

qui ont4,75 fois plus de chances que les filles d'acceder ä une formation post-primaire,
alors que les gargons vaudois ont «seulement» 2,45 fois plus de chances. Le Statut socio-

economique est egalement plus decisif du cöte fribourgeois: par rapport ä un enfant de

paysan (categorie de reference), un enfant dont le pere exerce une profession qualifiee
a 20,6 fois plus de chances d'acceder ä une formation post-primaire, alors que le meme

rapportest «seulement» multiplie par 7,9 cöte vaudois. Un tel resultat temoigne ä la fois

d'une plus grande accessibilite de la formation post-primaire vaudoise, mais aussi d'une

plus grande determination des parents de scolariser leurs enfents quel qu'en soit le

coüt, meme dans la categorie des paysans, la plus interessee ä leur fonction economique.

Les elites vaudoises et fribourgeoises partagent des representations similaires sur
les femmes et sont tout autant convaincues de la necessite d'assigner les sexes ä des

spheres separees. Dans le canton de Vaud toutefois, lorsqu'il s'agit de concretiser ces

representations dans les institutions scolaires, d'autres composantes de la culture
religieuse et politique viennent temperer ce sexisme. Dans les deux cantons, l'instruction
des filles est instrumentalisee pour transmettre les valeurs dominantes et la discrimi-
nation ä leurencontre est utilisee comme Strategie de resolution des conflits en matiere

scolaire. Mais le fonctionnement des institutions politiques vaudoises limite les occa-

sions de recourirä cet expedient. Mieux instruites et mieux legitimees ä s'epanouirdans
le domaine du savoir, les Vaudoises seront aussi plus actives dans la defense de leurs

droits tout au long du XXe siecle.
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